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 Philippe VITEL  donne sa position sur l’adhésion de la Turquie à l’Union Européenne …
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Madame, Monsieur,

Le 17 décembre 2004, le Conseil européen débattra de l’ouverture et des conditions des négociations relatives à l’adhésion de la Turquie à l’Union européenne.

Le débat autour de cette question n’est pas nouveau puisqu’il a été ouvert il y a quarante-cinq ans, le 31 juillet 1959, quand la Turquie a formulé sa première demande aux dirigeants du Marché commun de l’époque. 

Mais, en tout état de cause, le Président de la République s’est engagé, la volonté de la Nation sera respectée puisque le peuple de France aura, par référendum, le dernier mot.

Aujourd’hui, la Turquie est très loin de l’Europe sur les plans géographique, politique, économique et social. Mais, malgré les progrès économiques, les efforts doivent se poursuivre. Le déséquilibre entre la partie occidentale et la partie orientale du pays reste criant. 

Sur le plan politique, la Turquie a fait récemment de grands progrès, mais il faut aussi que les évolutions législatives soient intégrées par la société turque.

Et beaucoup reste à faire pour l’adhésion à la laïcité, pour les droits des minorités ou pour l’égalité entre les hommes et les femmes qui est loin d’être assurée.

De plus, sur le plan géographique, le territoire turc ne comprend que 3% d’espace européen  ce qui est infime. 

Mais surtout, la priorité aujourd’hui pour les Européens, c’est le vote de la Constitution, c’est donc l’approfondissement de l’idée d’Europe politique. 

Il est vrai que pour beaucoup aujourd’hui, la Turquie serait  un risque pour l’Europe. Il est dans l’intérêt de la France et de l’Europe d’avoir une Turquie stable, moderne, démocratique qui partage nos valeurs et nos objectifs. 

Quoi qu’il arrive la Turquie ne sera pas membre de l’Union avant 2015. Enfin, ce processus de négociation pourra s’arrêter à tout moment.

Il pourra aussi ne pas se conclure si les peuples des différents pays de l’Union considèrent qu’il est de leur devoir d’interrompre le processus.

Il pourra déboucher sur une forme d’association nouvelle le cas échéant en plein accord avec nos partenariats turcs.

L’avenir n’est pas écrit : l’Union européenne peut décider qu’il y aura une adhésion turque, l’Union européenne peut décider qu’il y aura un partenariat renforcé avec la Turquie, l’Union européenne peut décider d’en rester là où nous sommes aujourd’hui.     

Je suis personnellement favorable à l’instauration d’une coopération renforcée avec la Turquie sans pour autant qu’elle ne devienne membre de l’Union.

Car il lui reste beaucoup de chemin à parcourir, je pense surtout à la reconnaissance du génocide arménien. 

J’ai donc adhéré au groupe de réflexion, co-piloté par mes collègues Philippe PEMEZEC et Richard MALLIE, contre l’adhésion de la Turquie à l’Union européenne.  

Philippe VITEL









